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DÉCRET N. 2018 _ 572 oU 1 9 DECEMBRE 2018

portant nomination des membres du
d'administration de la Société
d'lnfrastructures Numériques «SBIN S.A.».

Conseil
Béninoise

sur

le

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

l'Acte uniforme de l'organisation pour lHarmonisation en Afrique du Droit des
Affaires (OHADA) reratif au droit des sociétés commerciares et du groupement
d'intérêt économique ;

la décision portant proclamation, re 30 mars 2016 par ra cour constitutionne e, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 201g portant composition du Gouvernement;
le décret n'2016-292 du 17 mai 2016 fixant ra structuretype des ministères;
le décret n" 2016-420 du 20 juiilet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Economie Numérique et de la communication ;

Ie décret n" 2018-552 du 12 décembre 2o1B portant approbation des statuts de la
Société Béninoise d'lnfrastructures Numériques «SBIN §.A » ;

proposition du Miniske de l'tlconomie Numérique et de la Communication,
Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 12 décembre 2018,

DÉcRÈTE

Article premier

sont nommées membres du conseil d'administration de la société Béninoise
d'lnfrastructures Numériques « sBrN s.A. », res personnes dont res noms suivent:

- monsieur Ghisrain HArKou, représentant du ministère chargé des Finances ;- monsieur Djarir ASSoUMA, représentant du ministère chargé de r,Économie
Numérique , y
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- madame Olga PRINCE DAGNON, représentante du ministère chargé

l'Aménagement du territoire ;

- monsieur Serge ADJOVI, représentant de la Présidence de la République ;

- monsieur Cyriaque EDON, représentant du ministère chargé du Plan.

Article 2

Le mandat du premier Conseil d'administration de la SBIN SA a une durée de deux

ans.
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Article 3

Le présent décret, prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au

-lourna! officiel

Fait à Cotonou, 1s 19 décembre 2018

Par le Président de Ia République,
Chef de t'État, Chef du Gouvernement,

Patric TALON

tat, chargé du Plan
etd éveloppement,
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Le Garde des Sceaux, ltilinlstre de la
Justice et de la Législation,

ou aye IO TCHANE

Le ltilinistre de l'Économie Numérique
et de la Communication,

Aurelie l. ADAM SOULE ZOUMAROU
tt^ âQ

Séverin Maxi M

Le IMinistre de I'Économie
et des Finances,

Romuald WADA
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